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LE MERCREDI 26 AOÛT 2015 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
COMMISSION SCOLAIRE AU CŒUR-DES-VALLÉES 
 
COMTÉ DE PAPINEAU 
 
À une séance extraordinaire du comité exécutif de la susdite commission scolaire 
tenue à la salle des commissaires, située au 582, rue Maclaren Est, à Gatineau, le 
mercredi 26 août 2015, à 18 h 30, à laquelle sont présents : 
   
Éric Antoine       Richard Durocher 
Jocelyn Fréchette      Cécile Gauthier 
Maxime Hupé-Labelle      Raymond Ménard  
Anik Morin       Michel Parenteau 
 
Absence 
Stéphane Mongeon 
 
Sont également présents : 
Raynald Goudreau, directeur général 
Jasmin Bellavance,  secrétaire général 
Anne-Marie Arcand, commissaire-parent 
Martine Caron, commissaire 
  
Le président déclare la séance ouverte.  
 

 
RÉSOLUTION 01-CE (2015-2016) 
 
Il est proposé par madame la commissaire Cécile Gauthier; 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que proposé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
RÉSOLUTION 02-CE (2015-2016) 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Raymond Ménard; 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif du 27 mai 2015 soit 
adopté tel que présenté et que le secrétaire général soit exempté d’en faire la lecture, 
les commissaires ayant reçu une copie au moins six heures avant la séance. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
RÉSOLUTION 03-CE (2015-2016) 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Éric Antoine; 
 
QUE le procès-verbal de la séance ajournée du comité exécutif du 3 juin 2015 soit 
adopté tel que présenté et que le secrétaire général soit exempté d’en faire la lecture, 
les commissaires ayant reçu une copie au moins six heures avant la séance. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 27 MAI 2015 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE AJOURNÉE DU 3 JUIN 2015 
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RÉSOLUTION 04-CE (2015-2016) 
 
Attendu l’appel d’offres INFO-18 visant le remplacement des commutateurs d’extrémité 
(phase 2) de la Commission scolaire au Cœur-des-Vallées; 

 
Attendu les offres reçues et ouvertes : 
  
Combat Networks inc. ................................................................ 84 593,31 $  tx.exclues 
3883, boul. St-Jean, suite 210 
Dollard-des-Ormeaux, QC,H9G 3B9 
 
CONNEX Québec Inc. ............................................................ Aucune soumission reçue  
2376, rue Galvani, bureau 110 
Québec, QC, G1N 4G4 
 
Unity solutions connectées. ...........................  Retrait de l’appel d’offres le 24 août 2015 
50, rue Sicard, bureau 116 
Ste-Thérèse, QC, J7E 5R1 
 
Attendu qu’au terme du processus d’appel d’offres, la firme Combat Networks Inc. est 
le plus bas soumissionnaire conforme; 
 
Attendu les discussions des membres du comité relatif aux technologies de 
l’information et des communications lors de la rencontre du 16 juin 2015; 
 
Attendu la recommandation du directeur du Service de l’organisation scolaire et des 
technologies de l’information ainsi que de l’approbation du directeur général; 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Michel Parenteau; 
 
QUE le contrat pour le remplacement de commutateurs d’extrémité soit adjugé à la 
firme Combat Networks Inc. pour la somme de quatre-vingt-quatre mille cinq cent 
quatre-vingt-treize (84 593,31 $) taxes exclues. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
RÉSOLUTION 05-CE (2015-2016) 
 
Attendu l’appel d’offres INFO-19 visant le remplacement de contrôleurs et de bornes 
sans fil (phase 2) de la Commission scolaire au Cœur-des-Vallées; 

 
Attendu les offres reçues et ouvertes : 
  
Micro Logic Sainte-Foy ltée ......................................................... 88 479,00 $ tx.exclues 
2786, chemin Ste-Foy, 
Québec, QC, G1V 1V8 
 
Précicom Technologies Inc. ........................................................ 91 190,00 $ tx.exclues 
233, boul. Frontenac Ouest, Suite 400 
Thetford Mines, QC, G6G 6K2 
 
IT2go Solutions inc. ....................................................................  90 185,59 $ tx.exclues 
2365, boul. Industriel,  
Chambly, QC, J3L 4W3 
 
Attendu qu’au terme du processus d’appel d’offres, la firme Micro Logic Sainte-Foy ltée. 
est le plus bas soumissionnaire conforme; 
 
Attendu les discussions des membres du comité relatif aux technologies de 
l’information et des communications lors de la rencontre du 16 juin 2015; 
 

CONTRAT DE REMPLACEMENT DES COMMUTATEURS D’EXTRÉMITÉ (PHASE 2) – 
ADJUDICATION 

CONTRAT DE REMPLACEMENT DE CONTRÔLEURS ET DE BORNES SANS FIL (PHASE 2) – 
ADJUDICATION 
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Attendu la recommandation du directeur du Service de l’organisation scolaire et des 
technologies de l’information ainsi que de l’approbation du directeur général; 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Raymond Ménard; 
 
QUE le contrat pour le remplacement de contrôleurs et bornes sans fil soit adjugé à la 
firme Micro Logic Sainte-Foy ltée. pour la somme de quatre-vingt-huit mille quatre cent 
soixante-dix-neuf (88 479,00 $) taxes exclues. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
RÉSOLUTION 06-CE (2015-2016) 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Éric Antoine; 

 
QUE la séance soit levée. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Il est 18 h 42. 
 
La prochaine rencontre aura lieu le mercredi 25 novembre 2015, à 18 heures, à la salle 
des commissaires, située au 582, rue Maclaren Est, à Gatineau. 
 
 
 
 
 
Jocelyn Fréchette, Jasmin Bellavance, 
Président du comité exécutif Secrétaire général  
 

 
 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
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